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Fiche d'action / Projet 
 

A 1.7 - REALISER LE COLLEGE BILINGUE DU VALAIS CENTRAL 
 
 
 
 
Contexte : 
 
•  La construction du collège et de l'ESC, décidée par le Grand Conseil en mai 1989, a été reportée à 

cause des recours et finalement de la priorité accordée à la construction de la HEVs. 
 
•  Plusieurs interpellations des députés ont été déposées en 1999 et Sierre Région a sollicité du DECS 

l'examen de l'opportunité de réaliser à Sierre une "antenne bilingue" des collèges du Valais central. 
 
•  Le 16 mai 2002 le DECS indique que la tendance est au regroupement des lycées-collèges pour 

assurer l'éventail des branches ainsi que compte-tenu de la stabilisation des effectifs il n'est pas 
opportun de réaliser à Sierre une antenne bilingue d'un collège "Valais central". 

 
•  La planification financière cantonale 2002-2005 prévoit un investissement de 12,4 millions pour le 

Collège de la Planta (4,7 millions terrain/immeuble - 7,7 millions transformation). 
 
 
 
 
Objectifs : 
 
•  Réaliser le collège (bilingue du Valais central) de Sierre. 
 
 
 
 

 
Actions : Rôle de la région 
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•  Constituer un groupe d'initiative pour poursuivre les démarches X    
     
     
     
 
Evaluation : Réalisé En cours Echec
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